
                                              

LES CHIFFRES SOCIAUX – PREMIER SEMESTRE 2010

SMIC HORAIRE 8,86 € brut / heure

SMIC MENSUEL

1 343,77 € brut / mois pour
151,67 h/mois (35 h / semaine)

1536,70 € brut / mois pour 169 h /mois (en tenant compte 
d’une majoration de salaire de 25 % de la 36ème à la 39ème

heure)
JEUNES (moins de 6 mois d’expérience)

            - moins de 17 ans
            - de 17 à 18 ans

7,09 € / h (abattement de 20 %)
7,97 € / h (abattement de 10 %)

MINIMUM GARANTI 3,31 €
PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 2 885 € / mois

34 620 / année

APPRENTISSAGE Avant 18 ans* 18/20 ans* 21 ans et plus*
1ère année 25 % 41 % 53 %
2ème année 37 % 49 % 61 %
3ème année 53 % 65 % 78 %

* : % du SMIC ou du salaire minimum conventionnel s’il est supérieur

PROFESSIONNALISATION - de 21 ans * De 21 à 25 ans * 26 ans et +
Niveau < bac professionnel 55 % 70 % Au moins égal au SMIC ou 

85 % du salaire minimum 
conventionnel si supérieur

Niveau ≥ bac professionnel 65 % 80 % Au moins égal au SMIC ou 
85 % du salaire minimum 
conventionnel si supérieur

* : % du SMIC ou du salaire minimum conventionnel s’il est supérieur

Retour sur http://www.entreprise-et-droit.com
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